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1. Rapport de Présentation

PLAINE DE 
LA COSTIERE 

NIMOISE

CAMARGUE 
GARDOISE

COTEAU DES 
COSTIERES

Pays : France
Région : Occitanie - Pyrénées Méditerranée
SCoT Sud Gard
SM (SAGE Vistre – Nappe Vistrenque & Costières)
Pays Garrigues et Costières de Nîmes (Nîmes Métropole + CCBTA)
Département : Gard
Intercommunalité : Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA)
Commune : Bellegarde
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Etat Initial de l’Environnement
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Synthèse des Enjeux Physiques :
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Synthèse des Enjeux Physiques :
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Synthèse des Ressources :
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Synthèse des Ressources :
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Synthèse des Pollutions & nuisances :

https://www.georisques.gouv.fr

Entreprises : Lafarge Granulats, 
SITA, Ciment Calcia, Cave 
Coopérative… 
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Synthèse des Pollutions & nuisances :
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Synthèse de la Gestion des déchets : points de collectes
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Synthèse de la Gestion des déchets :
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Synthèse des Milieux naturels & de la biodiversité :
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Synthèse des Milieux naturels & de la biodiversité :
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Synthèse du Paysage & du patrimoine :
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Synthèse du Paysage & du patrimoine :
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Synthèse des Risques (naturels & industriels) :
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Synthèse des Risques (naturels & industriels) :
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Diagnostic Territorial
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LA DEMOGRAPHIE : 20
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DES ATOUTS…
- Une croissance démographique continue depuis 60 ans avec un pic entre 1999-2006

Depuis 2006, la tendance à l’augmentation est plus stable
- Un indice de jeunesse supérieur à 1 (1,15)
- Une attractivité liée au positionnement de la commune au cœur du triangle

Nîmes/Avignon/Arles
- Une augmentation de population liée à l’arrivée de nouveaux ménages (baisse du solde

migratoire)
DES POINTS D’ATTENTION…
- Une population qui tend vers le vieillissement (hausse de la part des plus de 60 ans depuis

2010)
- Une baisse du nombre de personnes par ménage (passant de 2,9 en 1990 à 2,4 en 2017)
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Proposer un développement de la commune en lien avec la volonté politique de continuer

une gestion urbaine de proximité (équipements, logements et services à la population…)
adaptée à la tendance démographique continue

- Séduire les jeunes actifs des bassins d’emplois de Nîmes et d’Arles 21
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LE LOGEMENT :

DES ATOUTS…
- Un bâti traditionnel à l’architecture intéressante en cœur

de ville
- Une augmentation nette du nombre de logements sociaux
DES POINTS D’ATTENTION…
- Une vacance autour de 8% (PLH), mais concentrée sur le

périmètre de l’OPAH-RU (opération en cours)
- Une majorité de logements de 4 pièces ou plus
- Une très grande prépondérance des maisons (83%) sur

les appartements (17%)
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Maitriser la croissance démographique pour accueillir

600 logements nouveaux d’ici à 2030, puis 570 entre
2030 et 2035

- Densifier les secteurs déjà urbanisés et favoriser un
renouvellement de l’habitat vacant

- Assurer la mise en valeur du patrimoine bâti
- Diversifier l’offre de logements permettant l’accès du

territoire à tous et en favorisant la mixité sociale et/ou
fonctionnelle
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L’ACTIVITE ECONOMIQUE :
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L’ACTIVITE ECONOMIQUE :

DES ATOUTS…
- Un tissu économique dynamique de PME tourné vers les secteurs du tertiaire et de l’agriculture

avec un grand nombre de commerces de proximité, mais également des zones d’activités à
vocation industrielle (Broussan), et artisanales (Le Rieu et Salicorne)

- Le port (70 anneaux, 2 péniches hôtel et chambres d’hôtes…)
- Un nombre d’emploi en hausse
DES POINTS D’ATTENTION…
- Une commune induisant de nombreux déplacements pendulaires (vers Nîmes, Arles,

Beaucaire…)
- Un taux de chômage en hausse mais qui reste très inférieur à ceux du département et de la

CCBTA
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Maintenir et développer les établissements du territoire (agriculteurs, services, tourisme...)
- Optimiser la situation stratégique de la commune pour le développement des activités

économiques
- Poursuivre, en partenariat avec l’intercommunalité, le développement du tourisme sur la

commune (hébergement, manifestations, valorisation du patrimoine communal, développement
des sentiers de randonnées « tout modes »…)

- Œuvrer en faveur de l’équilibre habitat/emploi
- Développer les NTIC (y compris la fibre) afin de maintenir les TPE et auto-entreprises
- Maintenir les services publics présents sur le territoire et qui participent à la qualité de vie 24
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L’ACTIVITE AGRICOLE :

Clairette de Bellegarde AOC-AOP
Costières de Nîmes AOC-AOP
Huile d'olive de Nîmes AOC-AOP
Olive de Nîmes AOC-AOP
Taureau de Camargue AOC-AOP

Coteaux du Pont du Gard IGP
Gard IGP
Miel de Provence IGP
Pays d'Oc IGP
Riz de Camargue IGP
Volailles du Languedoc IGP
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DES ATOUTS…
- Une agriculture diversifiée et orientée vers des produits de qualité (AOC-AOP et IGP)
- Une SAU en croissance depuis 2000 (+100 ha environ)
- Une agriculture assurant la création et l’entretien des paysages (terrasses, espaces

ouverts, haies vives) et un relief propice au développement de l’activité agricole hors
élevage

DES POINTS D’ATTENTION…
- Un plateau agricole à potentialité agronomique partielle
- Un nombre d’exploitants en baisse depuis 2000
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Préserver les espaces agricoles à enjeux afin de préserver l'activité
- Maintenir la vocation agricole, naturelle, forestière et environnementale des secteurs à

potentiels agronomiques
- Protéger et reconquérir les terres agricoles qui forgent le paysage et l'image de la

commune
- Poursuivre la valorisation des produits en s'appuyant sur les signes de qualité
- Conforter et développer l’agritourisme pour les agriculteurs

L’ACTIVITE AGRICOLE :
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LES FONCTIONS URBAINES :
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DES ATOUTS…
- Des équipements scolaires et sportifs bien desservis et bien présents
- Une offre de services liés à la santé très diversifiée
- Un service de TC vers Nîmes, Arles, Beaucaire et Saint-Gilles, ainsi que les équipements

scolaires
- De nombreuses aires de stationnement implantées au sein de la zone urbaine
DES POINTS D’ATTENTION…
- Un maillage routier difficilement accessibles pour certains secteurs de la commune
- Des entrées de ville à valoriser et à mieux définir
- Des abords de voies non aménagés et non sécurisés (délaissés)
- Un manque de liaisons douces entre les quartiers d'habitations et le centre-ville
- Une tendance à l’étalement urbain
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Elaborer un projet d'urbanisation durable à l'échelle communale
- Préserver la morphologie du centre ancien et sa silhouette, et définir des limites claires de la

zone urbaine afin d'endiguer l'étalement urbain
- Maîtriser les ouvertures à l'urbanisation et notamment utiliser les dents-creuses pour la création

et l'aménagement d'espaces publics générateurs de lien social
- Connecter les espaces publics entre eux (cheminements « modes doux » piétons-cycles)
- Améliorer l’état de la voirie de certains secteurs de la commune

LES FONCTIONS URBAINES :
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LA CONSOMMATION DE L’ESPACE :
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LA CONSOMMATION DE L’ESPACE :

Entre 135 (scénario haut, dont 125 à court termes ; et 180 logements scénario bas, dont 92 à
court termes), dont 68% pourraient être réalisés d’ici 2025-2030 (court et moyen terme),
dans le potentiel foncier résiduel.
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LA CONSOMMATION DE L’ESPACE :

CE QUE DIT LE SCOT SUD GARD :
- Bellegarde est un Pôle Structurant de bassin de proximité
- Maîtriser les extensions : 40% des logements doivent être réalisés en RU
- Maîtriser les extensions : 35 ha sont possiblement mobilisables en extension
- 50% des besoins en logements doivent être réaliser au sein de l’enveloppe urbaine
- La densité moyenne demandée est de 30 log/ha moyen sur les opérations d’aménagement
- 20% de LLS (pour info, 70% du Gard y est éligible soit près de 10.000 demandes

insatisfaites)
- La ZA à vocation industrielle de Broussan est à conforter
- La ZA à vocation d’artisanat local de la Coste Rouge est soumis à étude de faisabilité
- La ZA à vocation artisanale de Salicorne n’est pas identifiée (PPRi)

CE QUE DIT LE PLH POUR BELLEGARDE :
- Projet de « Maison en Partage » dans la ZAC des Ferrières (réalisée)
- Aire de grand passage pour les groupes de plus de 150 caravanes préconisée (en

réflexion)
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LA CONSOMMATION DE L’ESPACE :

DES ATOUTS…
- Une consommation de l’espace raisonnée en 20 ans
- Le document d'urbanisme protège la morphologie urbaine de la commune
DES POINTS D’ATTENTION…
- PPRi contraint le territoire et notamment les possibilités de densification
- Aucune possibilité d’étendre les exploitations agricoles
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Mettre en place un projet durable allant dans le sens de la lutte contre l'étalement urbain

et la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers
- Poursuivre le renouvellement et la densification des espaces urbanisés
- Permettre aux agriculteurs de développer leur exploitation de manière raisonnée

2000-2005 2005-2010

32



1. Rapport de Présentation

SUP & VRD :

DES ATOUTS…
- Réseaux en communication adaptés aux besoins du territoire
- Une collecte et traitement des déchets assuré par la CCBT
- Eau potable de bonne qualité
DES POINTS D’ATTENTION…
- Présence d’eaux claires parasitaires dans le réseau d’assainissement collectif (réseau

unitaire)
LES PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIES :
- Mettre en place un programme de travaux pour la réalisation d'équipements sanitaires

(Assainissement collectif et AEP) en capacité suffisante pour répondre aux besoins des
populations et aux projections démographiques 33
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Rappel des objectifs de la commune

Une grande ambition pour la promotion de la ville : valorisation et préservation de ses
singularités et de ses atouts, dans l’objectif de jouer un rôle dans le nouveau paysage
économique et touristique.
Une continuité dans les choix opérés par la commune depuis une dizaine d’années, avec le
confortement des fonctions urbaines (résidentielles, économiques, agricoles et récréatives)
d’une manière générale, et plus particulièrement à l’ouest de la ville où la création d’un pôle
de vie complémentaire à la centralité principale du centre historique est notamment
recherchée.
Une attention particulière pour la préservation du centre ancien, pour maintenir et renforcer
son statut de pôle de vie dynamique, par la valorisation du patrimoine et la requalification des
espaces publics favorisant l’attractivité des commerces et des modes de vie.
Une logique d’anticipation et d’accompagnement positif du projet Magna Porta qui implique
l’accueil d’acteurs économiques en cohérence avec le territoire, l’accélération du
développement touristique la commune et l’amélioration des déplacements vers la nouvelle
gare.
Une position géographique privilégiée à proximité de Nîmes et entre Beaucaire, Saint-Gilles
et Arles, dont la commune entend tirer bénéfice en participant à l’élaboration des projets
structurants initiés par de plus grands territoires.
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A travers son PADD, Bellegarde souhaite protéger et mettre en valeur les éléments du
patrimoine de sa commune ainsi que la qualité des paysages de son territoire.
Le PADD définit 3 grandes orientations d’aménagement :

1- MAITRISER L'AVENIR DE BELLEGARDE
OBJECTIF 1. Anticiper la croissance démographique
OBJECTIF 2. Localiser des pôles de développement en fonction des besoins
OBJECTIF 3. Lutter contre la consommation foncière

2- ASSURER UN CADRE DE VIE QUALITATIF AUX BELLEGARDAIS POUR LA VILLE DE DEMAIN
OBJECTIF 1. Favoriser le maintien d’un environnement de qualité
OBJECTIF 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage communal
OBJECTIF 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le
territoire

3- ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN EQUILIBRE ET RESPONSABLE
OBJECTIF 1. Maintenir la fonction de pôle structurant de bassin de vie
OBJECTIF 2. Faire de BELLEGARDE un territoire économique, dynamique et attractif
OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité réaliste et efficace
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Explication des choix retenus

1- Objectifs quantitatifs en matière de consommation d’espace :

Les chiffres proposés par l’AU portaient sur la période 2012-2022, faisant état d’une
consommation de l’espace de 192 ha.
Le rapport de l’AU a été actualisé et mis à jour pour la période 2018-2022.
Le rapport de présentation a donc été mis à jour selon ces données, faisant à présent état
d’une consommation de l’espace de 147 ha.

Objectif d’accueil de population :
- Accueillir 2 073 nouveaux habitants (soit environ 10 000 habitants à l’horizon 2035)
- Mutation des typologies des constructions et diversification du parc de logements
- Mixité fonctionnelle si compatible avec l’habitat
- Qualité du cadre de vie (attractivité)
- Parcours résidentiel intergénérationnel
- Maîtriser la croissance démographique
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Explication des choix retenus

2- Objectif de maîtrise foncière des processus d’aménagement :

La commune programme de s’étendre pour répondre aux objectifs d’accueil de la population
fixés par le SCoT et la CCBTA, tout en intégrant les contraintes du PPRI, du ruissellement et
de l’aléa feux de forêt.
L’extension de l’urbanisation ne peut se faire que dans le prolongement de la ZAC des
Ferrières, notamment au regard de l’incapacité des communes alentour de pouvoir y
contribuer. Bellegarde assume sa responsabilité de pôle structurant de bassin de vie.

La ZAC de Ferrières sera phasée en deux temps, avec pour objectif global de création de 1070
logements :

 Tranche 1 (ouverte ; zonage AUChz1) : 20 hectares - création de 600 logements.
 Tranche 2 (fermée ; zonage AUChz2) : 12 hectares - création de 470 logements.

Densité à minima : 30 log/ha.

L’extension du secteur des Clairettes (zone AUSh2) de 2,77 ha reste fermée, et permettrait la
création de 81 logements en attente de la réalisation des travaux d’endiguement du Petit
Rhône et de la révision du PPRI.

Objectif total de création de logements entre 2023 et 2035 : 1070 en extension et 100 en
renouvellement urbain.
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Explication des choix retenus

3- Objectif de maîtrise de la ressource en eau pour alimenter le futur quartier :

Le dernier rapport de CEREG démontre que Bellegarde est en capacité d’alimenter la
population en eau potable à l’horizon 2050.

La tranche 2 de l’extension de la ZAC des Ferrières ne sera ouverte qu’à la condition que la
commune soit en capacité d’alimenter 10 000 habitants en eau potable, selon un objectif de
décarbonation et de dénitratation.

En plus, Bellegarde a lancé des études pour la réalisation de ce type d’ouvrage en 2026 en
complément de l’étude menée par l’EPTB Vistre Vistrenque en faveur de la protection des
captages prioritaires.
En ce sens, le zonage prévu au PLU (Np) a été plus étendu que celui des protections
règlementaires.
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Explication des choix retenus

4- Objectif de poursuivre l’engagement en matière de reconquête des logements vacants :

- Plusieurs actions engagées par la CCBTA pour lutter contre le logement vacant (Plan
Nationale de lutte contre les logements vacants + OAPH-RU arrivée à terme le
31/12/2022).

- Nouvelle OPAH-RU pour le période 2023-2027.

- Campagne d’information auprès des propriétaires de logements vacants en avril 2022.
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Explication des choix retenus

5- Objectif de renforcer l’attractivité économique :

- Le PADD prévoyait une hausse des zones d’activités économiques à hauteur de 25 ha. LA
commune a réduit cette emprise au regard des enjeux écologiques.

- Répondre aux objectifs et attentes du SCoT et de la CCBTA avec 2 zones prévues à la
révision du PLU :

 Coste Rouge au Nord sur la RD 6113 (zonage AUCx1) : zone d’activités dédiée à l’artisanat
a fait l’objet d’une réduction importante de surface pour passer de 20 ha à 5 ha, en tenant
compte des aléas et obligation de créer une zone Ngv de 4 ha.

 Broussan au Sud sur la RD 38 (zonage UX1) : situé face au site d’enfouissement des
déchets de SARPI VEOLI, le site accueille des activités industrielles ou SEVESO. Le secteur
est déjà aménagé ; l’accueil de nouvelles activités est soumis à expropriation. Le site fait
l’objet d’une OAP.
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Explication des choix retenus

6- Objectif de connectivité et de gestion des mobilités :

- Bellegarde est déjà engagée dans une démarche vertueuse en proposant une alternative à
la voiture avec :

 Navette gratuite mise en place depuis 2019 entre 7h et 19h, fonctionnant au HVO,
 Création de la voie verte le long du Rhône entre Beaucaire et Bellegarde, puis entre

Bellegarde et Saint-Gilles complétée par la mise en place du dispositif Chaussidou,
 Dans le cadre de la démarche PVD, lancement d’une étude de mobilités
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REGLEMENT GRAPHIQUE PROJETE

3. Le DRG
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ZOOM PARTIE NORD
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ZOOM PARTIE OUEST
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ZOOM PARTIE SUD
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ZOOM PARTIE CENTRE-BOURG EST
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ZOOM PARTIE CENTRE-BOURG OUEST
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

LES PRINCIPAUX IMPACTS SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE

3. Le DRG
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COSTE ROUGE
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FERRIERES
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CLAIRETTES
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REGLEMENT ECRIT PROJETE

3. Le DRG
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3. Le DRG

Bien que la structure du règlement soit généralement reprise par les rédacteurs du PLU, elle
ne constitue plus aujourd'hui qu'un guide de ce qu'il est possible de réglementer. Seuls
certains éléments sont obligatoires ; s'ils ne sont pas rédigés, ils doivent figurer sous une
forme graphique (RG).
La présentation est laissée libre mais par thématique ou par zone (plus facile pour le service
instructeur...

I-Destination des constructions, usages des sols et nature d'activité
I.1-Destinations et sous-destinations possibles
I.2-Interdictions ou limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et
activités
I.3-Mixité fonctionnelle et sociale
II-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
II.1-Volumétrie et implantation des constructions
II.2-Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
II.3-Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des
constructions
II.4-Stationnement
III-Équipement et réseaux
III.1-Desserte par les voies publiques et privées
III.2-Desserte par les réseaux

Les dispositions générales, les « chapeaux » de zone et les articles non réglementés sont
amenées à disparaître...
La hauteur, l'implantation des constructions et la densité des constructions sont
obligatoirement réglementées dans les secteurs constructibles des zones N.
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Règlement à appliquer :
Pour l’ensemble des secteurs soumis à un aléa et/ou à un risque identifié dans le PAC du PLU, sur le site
www.georisques.gouv.fr ou autres sites officiels de l’Etat, il conviendra de se référer pour application de la
règle la plus contraignante au zonage, plan, règlement écrit, arrêté préfectoral… desdits aléas-risques (PPRi,
retrait-gonflement argiles, glissement de terrain, feux de forêt, ICPE-SEVESO…).
En cas de superposition de règlementations, c’est toujours la règle la plus contraignante qui s’applique.

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :
Les dispositions ci-dessous s’appliquent également aux voies privées ouvertes à la circulation publique.
En matière de construction (mais également d’accès au droit d’une voie départementale), l’implantation de
la nouvelle construction doit respecter le SCHEMA ROUTIER DEPARTEMENTAL en vigueur.
Sauf indication contraire portée sur le plan de zonage, les constructions doivent s’implanter à une distance
minimale de :
- 15 mètres de part et d’autre de l’axe de la RD3 et de la RD163,
- 25 mètres de part et d’autre de l’axe de la RD38,
- 35 mètres de part et d’autre de l’axe de la RD6113 en zone urbaine,
- 45 mètres de part et d’autre de l’axe de la RD6113 hors agglomération,
- 100 mètres de part et d’autre de l’axe de l’Autoroute A54.
Hors agglomération, il peut être dérogé à ces règles avec la production d’une étude dite « Amendement
Dupont » (articles L.111.6 à L.111.10 du CU) laquelle est intégrée au rapport de présentation.

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :
L’implantation en limite séparative est autorisée dans les cas suivants :
- Au droit d’une construction existante implantée en limite séparative
- À l’intérieur d’une opération d’ensemble, et à l’exclusion des limites externes de l’opération d’ensemble

sur lesquelles les règles de distance s’appliquent ;
- Annexes ou constructions de hauteur inférieure ou égale à 3,5 m au faîtage ;
- Équipements d’intérêt collectif ou services publics.
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Les clôtures :
Les haies seront constituées d’essences variées (au minimum 3 espèces distinctes, et dans la
mesure du possible, les plantations doivent répondre à 4 des 5 critères suivants :
- Végétaux d’essences locales et donc acclimatés (source possible :

https://www.parcduluberon.fr),
- Essences non-allergènes (source possible : https://www.vegetation-en-ville.org),
- Arbres d’entretien aisé (ramassage des feuilles et des fruits, coulées de sève, taille…),
- Végétaux peu gourmands en eau,
- Essences non-envahissantes (source des espèces végétales exotiques envahissantes :

invmed.fr)
- Si elles sont mellifères, c’est un avantage mais pas obligatoire.

Desserte par les voies publiques ou privées :
En matière de construction mais également d’accès au droit d’une voie départementale
doivent respecter le SCHEMA ROUTIER DEPARTEMENTAL en vigueur. Tout accès direct est
interdit sur la RD6113 et la RD38.
Il revient au pétitionnaire de s’assurer de la conformité de son accès auprès des SERVICES
GESTIONNAIRES CONCERNÉS avant de déposer la DAACT.
Pour ces caractéristiques, il convient de se référer au REGLEMENT DEPARTEMENTAL DE
DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE (RDDECI).
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3. Le DRG

La zone U
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3. Le DRG
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3. Le DRG
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3. Le DRG

Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques
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3. Le DRG

Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives
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3. Le DRG

Emprise au sol

Hauteur / Gabarit

72



3. Le DRG

Les espaces végétalisés/cultivés correspondent à

La gestion des eaux pluviales
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3. Le DRG

La ZAC (UHz)

74



3. Le DRG
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3. Le DRG

La zone AU

76



3. Le DRG
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3. Le DRG
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3. Le DRG

Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives
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3. Le DRG

CES
Dans l’ensemble des secteurs de la zone AUC :
- AUChz : Ce dispositif pourra être affiné par sous-secteurs dans le cadre d’un règlement de
ZAC spécifique
- AUCx1 : 60%
Uniquement dans le secteur AUSh :
Sans objet

Hauteur / Gabarit
Dans l’ensemble des secteurs de la zone AUC :
La hauteur maximale des constructions d’habitation individuelles est fixée à 7 mètres à
l’égout du toit ou acrotère. En cas d’extension de bâtiments ayant une hauteur supérieure au
maximum autorisé, la hauteur pourra atteindre celle de la construction existante. Le nombre
de niveaux réalisés en souterrain ou semi enterrés n’est pas comptabilisé au titre des
exigences de niveaux ci-dessus présentées.
La hauteur maximale des constructions d’habitation intermédiaire et/ou collectif, ainsi que
des équipements d’intérêt général et/ou d’intérêt collectif, est fixée à 13 mètres à l’égout du
toit ou acrotère.
La hauteur maximale des constructions d’équipement et/ou d’activité économique est fixée à
13 mètres à l’égout du toit ou acrotère, non compris les superstructures (antennes, CTA,
caissons, ascenseur…).
Uniquement dans le secteur AUChz :
Ce dispositif sera affiné par sous-secteurs dans le cadre d’un règlement de ZAC spécifique,
notamment avec des règles d’épannelage
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3. Le DRG

Les espaces végétalisés/cultivés correspondent à

La gestion des eaux pluviales
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3. Le DRG

La zone A
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3. Le DRG
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3. Le DRG

5 Les logements autorisés sont les suivants : les « résidences démontables » constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs » (par 
exemple les yourtes), les chambres d’hôtes (au sens de l’article d.324.13 du code du tourisme, i-e limitées à cinq chambres pour une capacité 
maximale de 15 personnes), les meublés de tourisme (dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens de l’article 261.d.4.b 
du code général des impôts) …
6 Les hébergements autorisés sont les suivants : les résidences de tourisme, les villages résidentiels de tourisme, les villages et maisons 
familiales de vacances...
7 Les entrepôts autorisés sont ceux nécessaires à l’activité agricole et/ou forestière 84



3. Le DRG

Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives

Hauteur / Gabarit
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres au faitage ou à
l’acrotère. Cette hauteur peut être portée à 14 mètres pour les entrepôts
agricoles et à 25 mètres pour les silos et les éléments ponctuels de
superstructure.

85



3. Le DRG

Les espaces végétalisés/cultivées correspondent à

La gestion des eaux pluviales
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3. Le DRG

La zone N
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3. Le DRG
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3. Le DRG

89

9   Les logements autorisés sont les suivants : les « résidences démontables » constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs » (par 
exemple les yourtes), les chambres d’hôtes (au sens de l’article d.324.13 du code du tourisme, i-e limitées à cinq chambres pour une capacité 
maximale de 15 personnes), les meublés de tourisme (dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens de l’article 261.d.4.b 
du code général des impôts) …
10   Les hébergements autorisés sont les suivants : les résidences de tourisme, les villages résidentiels de tourisme, les villages et maisons 
familiales de vacances...
11   Les entrepôts autorisés sont ceux nécessaires aux activités économiques autorisées dont les carrières



3. Le DRG

Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives
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3. Le DRG

Emprise au sol 

Hauteur / Gabarit
Dans l’ensemble des secteurs de la zone N (à l’exclusion des secteurs Nc, Ncd, Nt et du
STECAL) :
La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres (R+1 ).
En cas d’extension de bâtiments ayant une hauteur supérieure au maximum autorisé, la
hauteur pourra atteindre celle de la construction existante.
Uniquement dans les secteurs Nc et Ncd :
La hauteur des constructions et installations dédiées à l’activité des carrières et
d’exploitation de granulats est appréciée en fonction du besoin (ou non réglementé) dans
la limite de 18 mètres.
Uniquement dans le secteur Nt (STECAL) :
La hauteur maximale du bâtiment principal (accueil) est fixée à 10 mètres (R+1). La
hauteur maximale des HLL (Habitations Légères de Loisirs) est fixée à 5 mètres.
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3. Le DRG

Les espaces végétalisés/cultivés correspondent à

La gestion des eaux pluviales
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3. Le DRG

CARACTERISTIQUESOCCUPATIONA & N

- L'aménagement, dans l’enveloppe ou en extension mesurée des bâtiments 
existants permettant les activités complémentaires (à condition de rester 
secondaires) d’accueil à la ferme définies de la manière suivante : 

- Chambre d’hôtes dans la limite de 5 chambres et 20m² de surface de 
plancher par chambre,

- Gîtes ruraux (existant ou à créer) dans la limite de 3 gîtes pour une surface de 
plancher maximale de 150m² pour l’ensemble

- Les locaux de vente, d'exposition, de conditionnement et de dégustation des 
produits de l'exploitation en complément de la production de l'activité 
agricole doivent être intégrés dans le bâtiment principal de l’exploitation et 
sont limitées à 50m²

Autoriser les constructions et 
installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et 
à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l'acte 
de production, dès lors qu'elles ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière et qu'elle reste une activité 
minoritaire

L.151.11.II

- Les constructions nouvelles destinées à l’habitation nécessaires à 
l’exploitation agricole, réalisées en une seule fois, sans que la surface de 
plancher totale ne puisse excéder 200 m² 

- Les extensions limitées des constructions existantes destinées à l’habitation 
nécessaires à l’exploitation agricole, sans changement de destination, réalisée 
en une seule fois, sans que la surface de plancher totale après extension ne 
puisse excéder 200 m² et à condition de ne pas créer de logement 
supplémentaire. 

- Une seule annexe (non comprise la piscine) dans la limite de 50 m², située 
dans un rayon de 10 m du bâtiment principal 

- Une piscine, dont le bassin ne pourra excéder 50 m², située dans un rayon de 
60 m du bâtiment principal

Autoriser les extensions et annexesL.151.12

- Au sein du secteur Nt, un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées 
(STECAL) est identifié pour permettre la réalisation et l’implantation de la 
structure administrative de l’équipement (avec accueil du public, logement de 
fonction, salle de réception, sanitaires, locaux techniques…) pour une emprise 
au sol maxi de 300m².

- Le STECAL pourra également permettre l’implantation de quelques HLL 
(mobil-homes, cabanes dans les arbres ou sur pilotis…) pour une emprise au 
sol maxi de 600m², ainsi que de quelques blocs sanitaires pour une emprise 
au sol maxi de 100m².

Autoriser le changement de 
destination et les STECALL.151.13
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3. Le DRG

Périmètres L.151.19 du CU :
Interdiction de détruire tout élément bâti identifié sans PD
La hauteur et le gabarit des constructions et installations existantes ne sont pas
réglementés, mais doivent respecter les caractéristiques des constructions
traditionnelles (couleurs et matériaux) de la commune et s’intégrer dans
l'environnement existant.
La surélévation de toiture est strictement interdite.

Périmètres L.151.23 du CU :
Interdiction de détruire des arbres identifiés.
Interdiction de construire dans la zone de francs-bords (10m des berges)
Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 2 mètres de hauteur. Elles seront
constituées par un grillage doublé, d'une haie vive à feuillage persistant ou un écran
végétal. Elles peuvent comporter une assise constituée par un muret bas maçonné de 20
centimètres de hauteur maximale. Dans les zones inondables repérées sur les
documents graphiques du PLU, les clôtures doivent être transparentes aux écoulements
des eaux.
Le revêtement des aires naturelles de stationnement paysager doit être réalisée en
matériaux perméables (type stabilisé, nid d’abeilles végétalisés…) et/ou permettre
l’évacuation des eaux pluviales vers un dispositif aux normes en vigueur prévu à cet
effet).
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3. Le DRG

REGLEMENT ECRIT ANNEXES PROJETE
LES SECTEURS « AMENDEMENT DUPONT »
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3. Le DRG

COSTE ROUGE
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3. Le DRG

CAVE COOPERATIVE
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3. Le DRG

BROUSSAN
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4. OAP
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4. OAP

COSTE ROUGE
Superficie de l’opération : 5 ha
Enjeux : Gestion des eaux pluviales

Entrée de ville paysagée 
Vocation du site : Activités économiques artisanales
Reculs RD : 25m depuis l’axe de la RD6113
Hauteur maxi en front sur RD : 15m (et 10m au sein de l’opération)
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4. OAP

FERRIERES 2

101

Objectif global de création de 1 070 logements.
2 tranches :
- Tranche 1 ouverte : plateau + coteau
= 200 000 m2

Soit 600 logements en création.

- Tranche 2 fermée : plateau 
= 120 000 m2

Soit 470 logements en création.

L’objectif final correspond bien aux 1070 
logements attendus :
600 (T1) + 470 (T2) = 1070.

Tranche 1

Tranche 2

Tranche 1

Tranche 2



5. Synthèse

Le PLU en vigueur
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5. Synthèse

Les incidences du PLU : principales restitutions / extensions 
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Tableau des surfaces PLU en vigueur / PLU en vue de son arrêt

5. Synthèse

EVOLUTION
SURFACE PLU EN 

VUE DE SON 
ARRET

SURFACE PLU 
EN VIGUEURPLU

+37,03 ha

26,99 ha

203,3 ha

UA

134,92 haUH

16,46 haUHa

28,59 haUH1

33,37 haUHz

240,33 ha

+0,71 ha

3,43 ha

70,72 ha

UE

2,55 haUE1

8,51 haUX

22,64 haUXa

37,63 haUX1

71,43 ha

-45,11 ha

31,3 ha

84,24 ha

AUChz

5,14 haAUCx1

2,77 haAUSh

39,13 ha

-7,37 ha353,93 ha358,26 haTOTAL

EVOLUTION
SURFACE PLU EN 

VUE DE SON 
ARRET

SURFACE PLU 
EN VIGUEURPLU

- 95,55 ha

3.249,39 ha

3.399,02 ha

A

53,25 haAr

0,83 haAs

3.303,47 ha

+102,95 ha

343,30 ha

752,37 ha

N

4,16 haNt

0,30 haDont 
STECAL

40,19 haNl

256,10 haNc

2,72 haNd

84,84 haNcd

85,76 haNp

27,33 haNpv

4,02 haNgv

6,93 haNz

855,32 ha

+7,4 ha4.509,6 ha4.509,6 haTOTAL
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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